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EF li)]w QI 0 les soussignés, autorisés par leurs Gouvernements respectifs,
ont sîgnE le présecnt Accord.

FmIt en double exemplaire à Beijing le 20 août 1981 en lanigues française,
anglaise et chinoise, chaque version faisaniit également foi.

MARK M0ACGUIGAN
Pour le Gouvernement du Canada

1AGHUA
Pou1r le Gjo uvernement de la

République populaire de Chine


